
 
 

Afin de contribuer au bon fonctionnement de la centrale de suppléance, il est important de maintenir votre dossier 
à jour, tant au niveau de vos disponibilités qu’au niveau de vos coordonnées (no de téléphone, cellulaire, 
adresse(s) courriel et postale). 
 
 
Vous êtes disponible pour effectuer de la suppléance? Cochez toujours la période du dîner. 
Les heures de classe varient selon les écoles… 
 
 
Une suppléance vous est offerte par message vocal et vous devez laisser un message à votre tour? Spécifiez 
votre confirmation ou votre refus à l’intérieur du délai mentionné par la centrale de suppléance. 
 
 
Une suppléance vous est offerte et vous avez confirmé? Vous obtenez la suppléance. 
La centrale vous recontactera seulement s’il y a des changements. 
Pas de 2e confirmation! 
 
 
Vous avez une entente avec un enseignant pour une suppléance? 
Cette entente n’est pas soumise à la centrale lorsque celle-ci vous appelle? 
Vous devez prendre le remplacement que la centrale vous offre. 
 
 
Vous n’êtes pas disponible pour une journée complète (ex: rendez-vous médical, suppléance autre commission 
scolaire)? Voir l’image ci-dessous: 
 

 
 
Vous n’êtes pas disponible pour une demi-journée? Ne cochez rien !  
Avisez la centrale de votre non disponibilité au:  
819 822-5540, poste 20541 ou 819 822-5540, poste 20515. 
 
 
Pour l’adresse des écoles, rendez-vous au www.csrs.qc.ca. 
 
Cliquez sur                                        au bas de la page (voir l’image ci-dessous) : 
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Cochez la journée dans le 

calendrier de non-disponibilité 

 

http://www.csrs.qc.ca/

